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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Lancées en 1993 par un comité d'initiative réunissant près de 180 personnalités de
divers horizons politiques (parmi lesquelles figurent une trentaine de parlementaires
nationaux), les initiatives populaires intitulées «Energie et environnement» et «Pour
l'introduction d'un centime solaire», qui visent à compléter le programme Energie
2000, ont toutes deux abouti avec respectivement 109'829 et 114'824 signatures
valables. La première prévoit l'introduction d'une taxe incitative sur la consommation
de tous les agents énergétiques non-renouvelables ainsi que sur les installations hydro-
électriques d'une puissance supérieure à un mégawatt. Conformément au principe de
neutralité budgétaire, l'ensemble des recettes ainsi dégagées serait redistribué aux
particuliers et aux entreprises peu consommateurs d'énergie. Prévoyant de prélever
une redevance d'un dixième, puis progressivement d'un demi centime en l'espace de
cinq ans sur chaque kilowattheure d'énergie non-renouvelable consommé, la seconde
initiative vise, pour sa part, à promouvoir la construction d'installations solaires en y
affectant la moitié au moins des recettes ainsi dégagées. Aux dires des initiants, entre
CHF 100 et 500 millions par année pourraient être obtenus par ce biais. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.08.1995
LIONEL EPERON

Wasserkraft

Le Conseil fédéral a adopté son message concernant l’initiative populaire « Eaux
vivantes », lancée par la Fédération suisse de pêche. Il recommande de rejeter
l’initiative et, malgré la proposition de Moritz Leuenberger, renonce à lui opposer un
contre-projet. Le gouvernement a estimé qu’elle accordait des droits excessifs aux
organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout, qu’elle mettait en
péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement électrique de la
Suisse. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats a suivi le Conseil fédéral et approuvé
le projet d’arrêté recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) », estimant qu’elle accordait des droits
excessifs aux organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout,
qu’elle mettait en péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement
électrique de la Suisse. Jugeant cependant que la Confédération devait entreprendre
rapidement des mesures de renaturation des cours d’eau, la chambre haute a approuvé
un contre-projet indirect élaboré par la CEATE-CE et décidé de proroger le délai de
traitement de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps
au Conseil national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette
prorogation, elle débattra de ces questions en 2009. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND

À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a décidé, par 107
voix contre 65, de recommander au peuple le rejet de l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». La majorité issue des rangs PLR, UDC et PDC
a jugé que l’initiative accordait des droits excessifs aux organisations écologistes et aux
associations de pêcheurs et que ses objectifs en matière de protection des eaux
étaient incompatibles avec la nécessité de garantir une production hydroélectrique
optimale. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 34 voix contre 2 et par 121 voix contre 63. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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Satisfait du contre-projet indirect adopté par les chambres l’année précédente, le
comité à l’origine de l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) » a décidé le retrait conditionnel de son texte. Le délai référendaire
ayant expiré sans être utilisé, le Conseil fédéral a déclaré le retrait effectif et renoncé à
soumettre l’initiative au vote du peuple et des cantons. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Kernenergie

Bien qu'ayant été dans l'ensemble fructueuses, les discussions qui se sont tenues dans
le cadre du «dialogue énergétique» conduit sous l'égide du chef du DFTCE ont
confirmé l'existence d'irréductibles tensions entre opposants et partisans de l'énergie
nucléaire. Quelque peu apaisé grâce à l'«armistice énergétique» issu des votations de
1990, ce conflit latent a d'ailleurs été réactivé suite à la décision du Comité «L'énergie
sans le nucléaire» de lancer deux initiatives populaires sur le modèle de celles qui
avaient été soumises au peuple suisse en 1990. Intitulée «Moratoire plus», la première
des deux initiatives entend prolonger de dix ans l'actuelle interdiction de construire de
nouvelles centrales atomiques. Plus ambitieuse, la seconde requiert quant à elle la
sortie progressive de l'ère nucléaire. Composé de plusieurs associations écologistes et
antinucléaires ainsi que du PS et des Verts, le Comité «L'énergie sans le nucléaire»
entamera la récolte des signatures au printemps 1998. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.07.1997
LIONEL EPERON

1) FF, 1995, III, p. 1161 s.; FF, 1995, III, p. 1163 s.; Presse des 22.3. et 15.8.1995.
2) LT, 9.6.07; FF, 2007, p. 5237 ss.
3) BO CE, 2008, p. 778 ss. et Annexes IV, p. 69 (contre-projet CEATE-CE); BO CN, 2008, p. 1771. Cf. APS 2007, p. 161 s. et 198
s.
4) BO CN, 2009, p. 1916 ss. et 2352; BO CE, 2009, p. 1310. 
5) FF, 2010, p. 325 ss. (contre-projet indirect), 333 (retrait conditionnel) et 3787 (retrait effectif). 
6) Lib. 27.2.97; JdG, 6.3.97; SoZ, 9.2. et 6.9.97; QJ et NF, 12.5.97; presse du 9.7.97.
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